
DEPARTEMENT
Ardennes

République Française
Commune de MONTGON

Nombre de membres
en exercice: 7

Quorum : 4

Présents : 5

Votants: 7

Séance du lundi 05 décembre 2022
L'an deux mille vingt-deux et le cinq décembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 01 décembre 2022, s'est réunie sous la présidence de
Danielle ANDREY.

Sont présents:  Danielle ANDREY, Aymeric CHARBONNIER, Maryvonne
LENFANT, Stéphane MOREAUX, Frédérique POTIER
Représentés:  Xavier BRION, Valentin LEQUEUVRE
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Frédérique POTIER

vote à main levée

Travaux de voirie 2023 et demande de subvention DETR correspondante - 2022_023

Suite au conseil du  25 novembre 2022, les élus ont choisi de refaire de façon optimale les
portions les plus urgentes:

- Après avoir étudié les devis présentés par les entreprise GOREZ , agence Ardennes de Rethel , et
l'ARGONNAISE TP de Vouziers, le conseil a choisi de refaire 3 tronçons de voirie communale
(Beaufuy, Girondelle et Roger Fontaine) en BBSG 0/10 et accepte donc le devis DGRE2211040 de
l'entreprise GOREZ en date du 28/11/2022 pour un montant de 30 299.70 € HT , soit 36 359.64 €
TTC.

- Madame Andrey propose de monter un nouveau dossier auprès de l’Etat, dans le cadre de la
DETR 2023, et de solliciter le montant maximal autorisé, soit 20%. ( montant sollicité: 20% de 30
299.70 € HT, soit 6059.94  € )

Le Conseil municipal approuve cette proposition à l'unanimité et charge Madame Andrey de faire
le dossier de demande de subvention DETR.


